Atelier restreint « APE pour le développement » du 23 octobre 2008, AFD Paris

Compte-rendu des débats

1/ Participants :

ECDPM (2), DGDEV (1), AidCo (2), IEB (1), UNIDO (2), GTZ (2), KFW (1), experts indépendants (3), Hub Rural (1), MAEE (3), AFD (10)

2/ Thèmes abordés et présentations

Appui institutionnel au secteur public

· L’intégration régionale et les enjeux institutionnels et politiques (Y. Gueymard, MAEE)

· Rapport ECDPM, The Aid for Trade agenda and accompanying measures for EPAs, Current state of affairs (Dan Lui, ECDPM)

· Appui aux politiques douanières et fiscales (compensation des pertes de recettes douanières liées aux APE, réforme fiscale, statistiques,…) (B. Savoye AFD; M. Blanquart MAEE) (AFT
 1 et 5)
· Renforcement des services publics pour la mise en place de la politique commerciale, appui à l’infrastructure qualité (normalisation), appui à l’environnement des affaires et  suivi-évaluation des accords ; (Marie-Cécile Thirion, MAEE) (AFT 1)
Soutien et mise à niveau du secteur privé :

· Présentation d’une intervention régionale : le Programme Economique Régional UEMOA (PER) (Y. Jorlin, AFD)

· Renforcer les capacités de l’environnement d’appui au secteur privé (corps intermédiaires), de la société civile, et améliorer et renforcer la qualité et les capacités de l’intermédiation financière (G. Chauviere le Drian, H. Gallepe) (AFT 2)
· Améliorer et renforcer les infrastructures régionales (I. Vincent, AFD) (AFT 3) 
· Restructurer et mettre à niveau l’appareil de production existant (y compris normalisation) et élargir les bases de production et améliorer la productivité (M. L. Dhaoui ONUDI ; B. Esnouf AFD) (AFT 4)
3/ Synthèse des échanges sur l’élaboration des programmes d’accompagnement

3.1/ Les problèmes que devront résoudre les bailleurs de fonds

· Difficulté de mesurer l’impact économique et financier des APE car il est difficile d’appréhender la capacité de réponse de l’offre et les opportunités de développement des secteurs nouvellement accessibles. Il est encore plus compliqué de mesurer l’impact net, en terme fiscal.

· Intérêt d’associer aux discussions sur les APE (partie développement) les praticiens du développement et les agences d’aide pour préparer les interventions et échanger avec les maîtrises d’ouvrage ACP

· Importance pour l’UE de faciliter (susciter) la création d’espaces de dialogues et de concertations dans les régions pour favoriser les processus d’appropriation des mesures d’accompagnements définies et renforcer les chances de succès (efficacité) lors de leur mise en œuvre (forte adhésion des bénéficiaires)  

· Se préparer à adapter les procédures d’instruction et de mise en œuvre des programmes à celles des institutions régionales et nationales

· Tenir compte du temps long d’instruction des programmes (3-5 ans) et étudier les voies de le réduire

· Effort de coordination à mener dans le cadre de l’harmonisation de l’aide (agenda d’Accra) et du code de bonne conduite sur la division du travail (agenda européen)

· La description des instruments d’intervention de la coopération française (assistance technique, appui institutionnel, aide budgétaire, projets sur dons, prêts concessionnels ou non, garantie, fonds d’investissement) montre l’intérêt de mobiliser tous les instruments d’appui, qu’ils relèvent de l’APD ou non

· Nécessité de penser et d’adapter les outils d’intervention à l’échelle régionale, même s’ils seront le plus souvent d’application nationale

· plusieurs initiatives de champ régional peuvent être utilisées ou servir de support à de bonnes pratiques : West African Power Pool (WAPP), Making Finance Work for Africa (MFW4A), Trust Fund Infrastructure, Programmes de Mise à Niveau de l’ONUDI, Investment Climate Facility et Regional MSME Investment Fund for Africa (promus par la KFW).

· Améliorer la prévisibilité des programmations même si cela peut être difficile (volatilité des budgets sur subvention, difficulté de programmer l’instrument prêt avant la signature)

· Un gros travail reste à faire, région par région, pour finaliser l’inventaire des programmes existants et de ceux programmés, d’ici le premier trimestre 2009.

3.2/ Les problèmes que devront résoudre les régions ACP

· La signature d’un APE complet permet surtout aux non-PMA de conserver l’accès préférentiel au marché européen et aux PMA de valoriser une APD (incluant l’aide au commerce) dans le cadre d’un développement régional, au-delà de gains éventuels sur les règles d’origine.

· Les régions ACP ont intérêt à partir des enjeux régionaux (intégration régionale) pour définir la mobilisation des instruments de l’aide au commerce, dans le cadre de l’accompagnement à la mise en œuvre des APE : « APE ( AFT ( IR »

· La qualité des programmes à élaborer est liée à une véritable évaluation des besoins et à la participation des parties-prenantes dans leur instruction

· Le temps d’élaboration de ces programmes doit être pris en compte si l’on veut que le processus soit réellement participatif : les matrices de développement présentées ne doivent pas être de simples « shopping lists ». Des modalités supplémentaires à la simple formulation de ces listes doivent être définies pour améliorer la prise en charge des objectifs de développement et d’intégration régionale par les instruments commerciaux adoptés (appropriation institutionnelle, espaces de dialogues, …),  

· Les Regional Preparatory Task Force (RPTF) ne sont pas forcément bien adaptées pour mener ce travail de fond

· Les présentations ont mis en avant l’urgence d’une cohérence entre les politiques macro-économiques et commerciales régionales avec les politiques sectorielles régionales et nationales, la priorité des infrastructures (notamment électricité) et de l’accès au financement, à travers notamment la construction d’institutions pérennes en la matière

· La levée des défaillances de marché est impérative pour éviter la captation de rente par un oligopole d’importateurs avec le désarmement tarifaire

· La recherche d’interlocuteurs au sein du secteur informel pour le portage de programmes doit être privilégiée

· la mise en œuvre effective des politiques régionales au niveau national est jugée prioritaire et ne sera possible qu’avec une réelle volonté politique qui ne se limite pas à la recherche du simple retour sur l’investissement régional (« I want my money back »)

· la capacité d’absorption des structures régionales et nationales est un véritable problème (exemple de la SADC qui n’a utilisé qu’une faible fraction des budgets attribués par le FED) : le renforcement des capacités pour aider à l’élaboration de programmes et l’implication des acteurs sont garants d’importants progrès dans ce domaine.

· Enfin plusieurs mécanismes de champ régional existent ; leurs schémas de fonctionnement peuvent servir d’exemple : COMESA facility, ECOWAS Pool Fund, PER UEMOA, mais aussi des institutions comme OHADA, OMVS, Afristat, BOAD, BIDC, etc. 

3.3/ Recommandations pour une programmation conjointe

· ACP et UE se mettent d’accord sur l’utilisation des paquets régionaux d’aide au commerce pour renforcer l’intégration régionale et accompagner la mise en œuvre des APE

· Concilier le temps long de l’identification des programmes avec l’urgence de démarrer les programmes de soutien

· Intégrer les priorités et plans élaborés par les pays et les régions dans ces programmes

· Associer systématiquement les parties prenantes (y compris la société civile) dans les processus d’élaboration des programmes

· Prévoir des espaces de dialogues multi acteurs et un cadre de suivi évaluation / mesures des impacts adapté pour valoriser les clauses de rendez-vous, afin d’aménager les dispositions de l’accord commercial aux objectifs de développement et d’intégration régionale.

� AFT 1 : aide au commerce, catégorie 1
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